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Convocation du 24 novembre 2023
Aujourd'hui vendredi 1 décembre 2023 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du Conseil 
sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 

M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, Mme
Véronique FERREIRA, M. Alain GARNIER, M. Jean TOUZEAU, Mme Marie-Claude NOEL, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, Mme
Brigitte  TERRAZA,  Mme Claudine  BICHET,  M.  Jean-Jacques  PUYOBRAU,  Mme Claude  MELLIER,  Mme Brigitte  BLOCH,  Mme
Béatrice  DE  FRANÇOIS,  Mme Céline  PAPIN,  Mme Andréa  KISS,  M.  Patrick  PAPADATO,  Mme Delphine  JAMET,  M.  Stéphane
PFEIFFER, M. Jean-Baptiste THONY, M. Alexandre RUBIO, M. Nordine GUENDEZ, Mme Josiane ZAMBON, Mme Isabelle RAMI, M.
Patrick BOBET, M. Christophe DUPRAT, M. Michel LABARDIN, M. Jérôme PESCINA, M. Michel POIGNONEC, M. Franck RAYNAL, M.
Emmanuel SALLABERRY, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE, Mme Amandine BETES,
Mme Simone BONORON, Mme Pascale BOUSQUET-PITT, Mme Fatiha BOZDAG, Mme Myriam BRET, Mme Pascale BRU, M. Alain
CAZABONNE, M. Olivier CAZAUX, M. Thomas CAZENAVE, M. Gérard CHAUSSET, Mme Camille CHOPLIN, M. Max COLES, Mme
Typhaine CORNACCHIARI, M. Didier CUGY, Mme Laure CURVALE, Mme Nathalie DELATTRE, Mme Eve DEMANGE, M. Gilbert
DODOGARAY, M. Olivier ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M. Bruno FARENIAUX, M. Jean-Claude FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN, Mme
Françoise FREMY, M. Guillaume GARRIGUES, Mme Anne-Eugénie GASPAR, Mme Daphné GAUSSENS, M. Maxime GHESQUIERE,
M. Frédéric GIRO, M. Laurent GUILLEMIN, Mme Fabienne HELBIG, M. Radouane-Cyrille JABER, Mme Sylvie JUQUIN, Mme Sylvie
JUSTOME, Mme Nathalie LACUEY, M. Gwénaël LAMARQUE, Mme Harmonie LECERF MEUNIER, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb
LOUNICI,  M.  Jacques  MANGON,  M.  Guillaume MARI,  M.  Stéphane MARI,  M.  Thierry  MILLET,  M.  Fabrice  MORETTI,  M.  Marc
MORISSET, M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM, Mme Pascale PAVONE, M. Philippe POUTOU, M. Patrick PUJOL, M. Bastien
RIVIERES, Mme Karine ROUX-LABAT, Mme Nadia SAADI, Mme Béatrice SABOURET, M. Sébastien SAINT-PASTEUR, M. Serge
TOURNERIE, M. Thierry TRIJOULET, M. Jean-Marie TROUCHE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION : 

M. Patrick LABESSE à Mme Anne LEPINE

M. Jean-François EGRON à Mme Nathalie LACUEY

M. Baptiste MAURIN à M. Alexandre RUBIO

Mme Agnès VERSEPUY à M. Christophe DUPRAT

M. Dominique ALCALA à M. Max COLES

Mme Christine BONNEFOY à Mme Karine ROUX-LABAT

M. Stéphane GOMOT à M. Maxime GHESQUIERE

Mme Fannie LE BOULANGER à Mme Camille CHOPLIN

M. Benoît RAUTUREAU à Mme Pascale PAVONE

Mme Marie RECALDE à M. Jean-Jacques PUYOBRAU

M. Fabien ROBERT à M. Jacques MANGON

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Pierre HURMIC à Mme Claudine BICHET jusqu'à 11h et de 15h42 à 18h06 
Mme Christine BOST à M. Stéphane DELPEYRAT de 13h15 à 13h35 et de 14h45 à
15h14 
M. Stéphane DELPEYRAT à Mme Christine BOST à partir de 17h18 
M. Alain GARNIER à M. Clément ROSSIGNOL-PUECH de 15h44 à 17h14 et à partir
de 19h17 
Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE à M. Bastien RIVIERES à partir de 13h 
Mme Andréa KISS à Mme Béatrice DE FRANÇOIS à partir de 19h02 
Mme Delphine JAMET à Mme Brigitte BLOCH à partir de 14h45 
M. Nordine GUENDEZ à Mme Myriam BRET à partir de 17h 
Mme Josiane ZAMBON à M. Alain ANZIANI à partir de 19h12 
M. Jérôme PESCINA à M. Franck RAYNAL à partir de 17h 
M. Michel POIGNONEC à M. Michel LABARDIN à partir de 14h45 
M. Franck RAYNAL à M. Jérôme PESCINA de 13h16 à 13h35 et de 14h45 à 15h27 
M. Emmanuel SALLABERRY à Mme Daphné GAUSSENS à partir de 17h 
Mme Géraldine AMOUROUX à M. Pierre de Gaétan N’JIKAM MOULIOM à partir de
17h20 
Mme Pascale BOUSQUET-PITT à Mme Françoise FREMY à partir de 18h41 
Mme Fatiha BOZDAG à M. Jean-Marie TROUCHE à partir de 17h 
Mme Pascale BRU à Mme Typhaine CORNACCHIARI à partir de 17h18 
M. Thomas CAZENAVE à Mme Anne FAHMY de 10h15 à 13h35 
M. Gérard CHAUSSET à M. Serge TOURNERIE à partir de 17h42 
Mme Typhaine CORNACCHIARI à M. Bruno FARENIAUX de 12h à 13h35 
Mme Laure CURVALE à Mme Eve DEMANGE à partir de 17h37 
M. Olivier ESCOTS à M. Jean-Claude FEUGAS de 14h45 à 17h39 
Mme Nathalie DELATTRE à M. Patrick BOBET à partir de 16h15 
M. Gilbert DODOGARAY à Jean TOUZEAU à partir de 19h12 
M. Bruno FARENIAUX à Mme Véronique FERREIRA à partir de 17h55 
M. Nicolas FLORIAN à Mme Béatrice SABOURET jusqu’à 12h30 
M. Guillaume GARRIGUES à Mme Simone BONORON à partir de 11h30 
Mme Anne-Eugénie GASPAR à M. Frédéric GIRO jusqu'à 11h 
M. Frédéric GIRO à Mme Brigitte TERRAZA à partir de 14h45 
Mme Fabienne HELBIG à M. Stéphane MARI à partir de 15h20 
M. Radouane JABER à M. Guillaume MARI jusqu'à 10h30 
Mme Sylvie JUSTOME à Mme Sylvie JUQUIN de 10h30 à 13h 
M. Gwenaël LAMARQUE à Mme Daphné GAUSSENS jusqu'à 10h35 
M. Jacques MANGON à M. Fabrice MORETTI à partir de 15h50 
M. Guillaume MARI à M. Radouane JABER à partir de 18h56 
M. Thierry MILLET à M. Fabrice MORETTI de 14h45 à 15h40 
M. Stéphane PFEIFFER à M. Jean-Baptiste THONY à partir de 18h44 
M. Patrick PUJOL à M. Michel POIGNONEC de 11h10 à 13h35 
M. Patrick PUJOL à M. Christian BAGATE à partir de 14h45 
M. Fabien ROBERT à Mme Zeineb LOUNICI à partir de 15h50 
 
 
 
 
 



 
Mme Nadia SAADI à M. Didier CUGY à partir de 14h59 
M. Sébastien SAINT-PASTEUR à Mme Amandine BETES à partir de
18h18 
M. Thierry TRIJOULET à Mme Stéphanie ANFRAY à partir de 18h21 

LA SEANCE EST OUVERTE
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 Conseil du 1 décembre 2023 Délibération

 
Direction de la programmation budgétaire 
 
Service préparation budgétaire et programmation 
pluriannuelle

 

N° 2023-559

Bordeaux métropole - Orientations générales pour le budget 2024 et suivants - Débat

Madame Véronique FERREIRA présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

L’article  L.  2312-1  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  complété  par
l’article L. 5217-10-4 applicable aux métropoles, prévoient qu’un débat sur les orientations
générales du budget ainsi que sur les engagements pluriannuels envisagés intervienne dans
un  délai  de  2  mois  (10  semaines  pour  les  collectivités  ayant  opté  pour  le  référentiel
comptable M57) précédant l’examen du Budget de l’exercice à venir. Alors que l’article D
2313-3 du CGCT est venu préciser le contenu ainsi que les modalités de publication et de
transmission  du  rapport  sur  les  orientations  budgétaires,  la  loi  de  programmation  des
finances publiques 2018- 2022, prévoit également que sur cette période : « À l'occasion du
débat  sur  les  orientations  budgétaires,  chaque  collectivité  territoriale  ou  groupement  de
collectivités  territoriales  présente  ses  objectifs  concernant  :  1°l'évolution  des  dépenses
réelles de fonctionnement, exprimées en valeur, en comptabilité générale de la section de
fonctionnement, 2°l'évolution du besoin de financement annuel calculé comme les emprunts
minorés  des  remboursements  de  dette.  Ces  éléments  prennent  en  compte  les  budgets
principaux et l'ensemble des budgets annexes. ».

La trajectoire financière de Bordeaux Métropole pour le mandat 2020-2026, conçue dans ses
grands équilibres à la fin de l’année 2020 se structurait autour d’un important programme
d’investissement,  financé à la  fois  par  une épargne maintenue à un niveau élevé et  un
recours assumé à l’emprunt, pour près d’un milliard d’euros sur la mandature, tout en veillant
à maintenir la capacité de désendettement de la métropole à un niveau proche des 10 ans.

Depuis le milieu de 2021, l’inflation qui impacte l’économie mondiale s’est peu à peu traduite
dans les dépenses de la Métropole. L’impact en 2023 et 2024 est notable s’agissant des
dépenses d’énergie avec une baisse anticipée pour les années suivantes. Dans l’ensemble
des marchés de fournitures et de prestations tant en fonctionnement qu’en investissement
l’effet  de  l’inflation  sera  pérenne.  Dans  ce  contexte,  l’évolution  annuelle  moyenne  des
dépenses de fonctionnement sur la période 2024-2027 est estimée à 2,8% par an.

Ce  contexte  inflationniste  a  justifié  des  mesures  réglementaires  de  soutien  au  pouvoir
d’achat  des fonctionnaires et est  l’une des raisons d’une politique de marque employeur
assumée qui tire à la hausse les dépenses de masse salariale en 2023 et 2024. La maitrise
de la masse salariale passe par une recherche systématisée de financement des postes
créés  et  un  plafond  de  35  postes  non  financés  par  an.  Elle  se  traduit  par  un  objectif
d’évolution  moyen  de  4% sur  la  durée  du  mandat.  Cette  inflation  contribue  en  partie  à
augmenter les ressources fiscales de la Métropole. C’est ainsi le cas pour la Taxe sur la
valeur  ajoutée  (TVA),  les  bases  locatives  servant  de  base  à  la  Cotisation  foncière  des
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entreprises (CFE) ou de la Taxe d’habitation sur les résidences secondaires (THRS) et dans
un moindre mesure la masse salariale servant de base au versement mobilité. Au total les
recettes  progresseraient  sur  la  période  à  venir  d’environ  1,8% par  an.  A noter  que  les
dépenses de gestion  (dépenses de fonctionnement  hors  frais  financiers)  progresseraient
également de 1,8% en moyenne par an.

L’épargne de gestion de la Métropole se maintiendrait donc globalement autour de 180 M€
annuels au budget principal, mais l’épargne brute serait fortement sous contrainte sur les
quatre années à venir sous l’effet d’un renchérissement très important des frais financiers
induits  par  les  emprunts  nouveaux  à  contracter  pour  mettre  en  œuvre  le  programme
d’investissement du mandat.

Ce plan d’investissement prévoit des réalisations de l’ordre de 3 Md€ sur les trois budgets
les plus conséquents pour les années 2023 à 2027. Ces investissements sont largement
orientés vers la justice sociale et la transition écologique du territoire, comme en atteste la
présentation  annuelle  en  compte  administratif  de  la  démarche  de  coloration  du  budget
transition. Ce programme est à la fois souhaitable et soutenable financièrement comme le
démontre la solidité financière de la Métropole, confirmée par la réitération en 2023 de la très
bonne note Aa3/Prime 1 obtenue en 2021 par l’agence de notation Moody’s.

Ceci  étant  exposé,  il  vous  est  demandé,  Mesdames,  Messieurs,  de  bien  vouloir
prendre acte du
débat sur les orientations budgétaires pour l’exercice 2024 et suivants.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées – Débat effectué.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 1 décembre 2023

 

 REÇU EN PRÉFECTURE LE :
8 DÉCEMBRE 2023

 
DATE DE MISE EN LIGNE :

8 DÉCEMBRE 2023

Pour expédition conforme,

la Vice-présidente,

Madame Véronique FERREIRA

4/4


